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Philanthropie
et Mécénat


Création d’une agence immobilière sociale en Ile-de-France


Contexte
La crise du logement est une réalité depuis de nombreuses années. Selon la Fondation Abbé Pierre dans son dernier rapport sur le mal-logement, il y aurait 4 millions de personnes non ou mal logées (dont près d’un million en Ile-de-France), auxquelles s’ajoutent près de 12 millions de personnes en situation de réelle fragilité (logements dégradés, loyers impayés, situation de sur-occupation ou encore hébergées par des tiers). Plus d'un cinquième de la population est donc concerné par un problème de logement dans notre pays. Pour les ménages les plus modestes, le logement est la dépense la plus importante. Il représente 55% de leur budget de consommation, devant l’alimentaire (17%) et les frais de transports (12%).

Cas particulier à l’Ile-de-France, le Secours Catholique a identifié les personnes hébergées en hôtel comme parmi les plus pauvres de nos communes. Il s’agit en majorité de familles, qui sont souvent en situation administrative précaire. La situation des familles hébergées en hôtel est une préoccupation majeure des équipes du Secours Catholique en Ile-de-France. En effet, l’hôtel est une proposition d’hébergement en augmentation dans la région, près de 400% en dix ans. 

Aujourd’hui, près de 35 000 personnes, redirigées par le Samu Social, sont hébergées dans des hôtels, en majorité en banlieue parisienne. Les hôtels sont souvent mal situés, en grande couronne, loin des transports, des commerces, des services publics. Les membres de la famille vivent dans la promiscuité de leur chambre, sans intimité, situation favorable à l’émergence de souffrances diverses, parfois de violence et toujours de tensions. La qualité des lieux est souvent déplorable (rats, moisissures, cafards…), il y est impossible de faire la cuisine, d’où la dépendance à des réseaux de solidarité, la malnutrition, l’assistanat contraint.

Fin 2017, 630 000 ménages étaient en attente d’un logement social en Ile-de-France et seulement 78 409 logements sociaux avaient été attribués en 2017 soit 1 attribution pour 8 demandes environ. En 2016, il existait 1 244 785 logements sociaux en Ile-de-France. 

Même si l’activité de production de logements sociaux en Ile-de-France est en évolution significative depuis plusieurs années (le niveau de production annuelle de logements sociaux a doublé par rapport à il y a 10 ans), elle ne permet pas de répondre à la très forte demande de logements sociaux (710 000 demandes enregistrées dans le système national d’enregistrement). En effet, on observe que, malgré une hausse de la production, le nombre de logements attribués chaque année ne suit pas cette évolution, du fait de la baisse des taux de rotation à l’intérieur du parc social.

Autres caractéristiques de l’Ile-de-France : un parc HLM très inégalement réparti sur le territoire régional avec des concentrations fortes sur certains territoires, des besoins en rénovation urbaine très importants et des risques croissants de ghettoïsation, un contexte institutionnel très morcelé et des compétences éclatées en matière d’urbanisme et d’habitat, réparties à des échelles territoriales multiples.

L’Ile-de-France ne sortira pas de la crise du logement avec la seule construction de logements sociaux, indispensable, mais actuellement insuffisant. Pour les années à venir, la captation du parc privé existant au profit des plus démunis est donc une nécessité et représente un enjeu fondamental pour la lutte contre le mal-logement et pour la mixité sociale en centre-ville.

Certaines associations se sont déjà engagées pour permettre à toute personne, l’accès à un logement, quelles que soient leurs conditions de ressources. Ainsi 23 associations et sociétés coopératives adhérentes de la Fapil[footnoteRef:1] Ile-de-France logent des ménages fragilisés dans des logements décents et adaptés à leurs besoins et à leurs ressources. Ces organismes peuvent mettre en location des logements à loyers modestes de façon sécurisée pour les propriétaires. Aujourd’hui, environ 1 600 propriétaires, dont plusieurs collectivités, font confiance à ces organismes de la Fapil Île-de-France. [1:  Fédération des Associations et des Acteurs pour la Promotion et l'Insertion par le Logement] 


Les chiffres essentiels à retenir
- 4 millions de personnes mal-logées, dont 143 000 personnes à la rue,
- 15 millions de personnes touchées de près ou de loin par la crise du logement,
- 1,2 millions de demandeurs de logements sociaux,
- 2,3 millions de locaux vacants au total sur le territoire, dont 2/3 appartiennent à des personnes morales et un 1/3 à des particuliers,
- 500 000 logements vacants dans les 6 plus grandes villes de France (Paris, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nice, Toulouse).


Les actions du Secours Catholique en matière de logement
Le droit au logement pour les populations les plus démunies est un droit fondamental, pour lequel le Secours Catholique milite depuis sa création.

Les hébergements font partie de l’histoire du Secours Catholique, depuis les tentes installées par Jean Rodhain Porte d’Orléans lors de l’hiver 1954 jusqu’à nos jours. En effet, le Secours Catholique a créé au cours de son histoire, diverses cités, prototypes d’un hébergement pour des personnes en situation précaire. En 1990, il a regroupé ces établissements financés principalement par des fonds publics en une association-fille, l’ACSC[footnoteRef:2], à laquelle il continue d’apporter son soutien.  [2:  Association des Cités du Secours Catholique] 


Depuis, même si l’hébergement n’est pas au cœur de ses missions, le Secours Catholique continue de gérer de nombreux lieux, implantés aussi bien dans de petites communes rurales que dans de moyennes villes ou de grandes agglomérations, soit au total plusieurs centaines de lits, portés par une trentaine de délégations départementales. Les capacités d’accueil varient de 1 à 14 personnes. Chaque unité a une histoire et s’appuie sur un réseau de proximité, tissé parfois depuis plus de quarante ans. Actuellement, certains hébergements du Secours Catholique pratiquent encore la simple « mise à l’abri », mais depuis quelques années une démarche d’amélioration de la qualité d’accueil a été entreprise.

24 délégations du Secours Catholique (dont 7 en Ile-de-France) gèrent des chambres ou appartements ALT[footnoteRef:3], pour un total national de 371 places (203 places en Ile-de-France). La Caisse d’allocations familiales attribue une aide aux organismes logeant à titre temporaire des personnes en difficulté pour une durée déterminée. La durée de l’hébergement est généralement de 6 mois renouvelable, mais aucune limite n’a été fixée par voie règlementaire.  [3:  Allocation au logement temporaire] 

Le Secours Catholique a donc signé une convention renouvelable annuellement avec les services de la Préfecture afin de pouvoir loger les personnes qu’il accueille. La personne hébergée signe un contrat d’occupation ALT et un contrat d’accompagnement avec le Secours Catholique. Les appartements et chambres conventionnés sont à plus de 95% des logements que le Secours Catholique a, lui-même, pris en location. L’ALT est un dispositif souple (conditions d’attributions et durée du séjour) qui permet à des personnes de faire l’expérience d’un logement autonome. Ce dispositif a constitué pour ces personnes un véritable tremplin vers un logement de droit commun.

Cependant, le principal inconvénient de ce dispositif réside dans sa sortie. En effet, le faible nombre de logements accessibles et en rapport avec la solvabilité des ménages rend difficile la sortie des personnes de ces logement temporaires.

Autre dispositif utilisé par nos délégations : le bail glissant. Le bail glissant a pour vocation de favoriser l'accès au logement de personnes en voie d'insertion, à l'issue d'une période transitoire pendant laquelle l'occupant a le statut de sous-locataire avant de devenir locataire en titre. Un examen périodique contradictoire est mis en place tous les 6 mois, à compter de la date de la signature du bail de sous-location, afin d’évaluer la capacité du ménage sous-locataire, à devenir locataire en titre après glissement du bail. 

Les années de pratique ont permis de pointer les limites de ce dispositif :
· Risque locatif pesant entièrement sur l’association titulaire du bail,
· Absence de glissement du bail dans les délais prévus, parfois sur plusieurs années,
· Recours systématisé (par certains bailleurs) à ce dispositif pour les ménages ayant de faibles ressources ou sortant d’hébergement, alors même qu’un accompagnement social n’est pas préconisé par le diagnostic social.

Le bail glissant s’inscrit toutefois dans une logique de parcours d’insertion et résidentiel et permet au ménage - à la différence d’autres dispositifs d’intermédiation locative - d’accéder à terme à un bail de droit commun et donc à un statut de locataire loi de 1989, sans changement de lieu d’habitation.

De par son implication dans ces actions en faveur du logement, le Secours Catholique dispose donc d’un parc locatif significatif (en particulier en Ile-de-France) faisant de lui un gestionnaire de logements. Les logements proposés aux personnes accueillies correspondent à différents types de demandes, à différents financements et à différents dispositifs. Pour ajouter à la complexité de cette gestion, ce parc est réparti sur l’ensemble du territoire francilien où chaque délégation gère son parc de façon autonome.


Le projet de création d’agence immobilière sociale
Fortes de ces constats, les délégations du Secours Catholique de la région Ile-de-France ont souhaité faire évoluer leurs pratiques afin d’aboutir à une solution innovante pour répondre à la crise du mal-logement. 

Les actions d’intermédiation locative menées par nos délégations ont permis de mettre en lumière la difficulté de notre réseau à assurer en direct la gestion locative des logements : activité chronophage qui demande des compétences professionnelles particulières. D’où cette idée de créer une agence immobilière sociale au sein du réseau.

L’agence immobilière sociale (AIS) est une structure à but social qui possède les compétences d’agent immobilier - profession réglementée par la loi Hoguet - pour les mettre au service de l’insertion par le logement des personnes en difficultés. Sa vocation est de favoriser l’accès et le maintien des personnes fragilisées dans un logement autonome de droit commun, tout en sécurisant le risque locatif pour le propriétaire solidaire. Il faut garder en tête que l’utilisation du mandat de gestion laisse porter le risque locatif aux propriétaires et nécessitent un engagement solidaire de leur part.

L’agence immobilière sociale est apparue pour le Secours Catholique, comme l’outil le plus adapté tant sur les aspects opérationnels de la gestion locative que sur la visée politique. En effet, cette structure permettrait d’améliorer le travail de captation et de gestion des logements en le déléguant à une entité professionnelle et spécialisée dans l’immobilier, permettant ainsi aux bénévoles du Secours Catholique de se dédier totalement à l’accompagnement et au suivi social des personnes.

Cette agence a pour objectif de lutter contre les exclusions, de démontrer la pertinence de la politique du logement d’abord[footnoteRef:4]. Par son caractère innovant, elle vise à faire la démonstration, par l’exemple, que l’investissement initial, certes nécessaire pour assurer un logement de plein droit aux personnes accueillies en structure d’hébergement ou laissées à la rue, est à terme avantageux d’un strict point de vue économique, en plus d’apporter d’évidents bénéfices personnels en termes de capacités de reconstruction, d’insertion et de bien-être pour les personnes concernées. [4:  La politique du « Logement d’abord », qui consiste à orienter directement les personnes sans domicile vers un logement autonome, est plus efficace et plus digne que les parcours chaotiques au sein du système d’hébergement d’urgence.] 


De plus, l’agence aura vocation à proposer aux différentes parties prenantes (bénévoles, propriétaires, locataires) de participer à la vie de l’association, y compris dans sa gouvernance et dans sa fonction de plaidoyer.
 
Baptisée AIS Caritas IDF, notre agence immobilière sociale est une expérimentation prévue sur 4 années, de 2019 à 2022. L’objectif est de loger 200 ménages identifiés et socialement suivis par les délégations franciliennes du Secours Catholique. L’AIS souhaitant mettre au cœur de son action l’accueil inconditionnel, aucun critère administratif, statutaire ou économique n’est pris en compte.

Par ailleurs, notre souhait est d’inverser la logique d’attribution en partant des besoins des ménages afin de chercher le logement le plus adapté et non le contraire. Il n’est pas question ici de reloger en urgence des ménages à la rue mais d’accompagner les ménages qui sont prêts, dans un projet de relogement pérenne et réfléchi. La recherche de logement intervient à l’issue de cette phase de discernement.

Au terme de cette expérimentation et suite à l’évaluation qui en sera faite, l’AIS pourra soutenir les initiatives locales en essaimant le modèle francilien au niveau des régions, selon les besoins exprimés par les territoires.

Après une première phase d’étude de faisabilité qui s’est achevée en 2017, l’année 2018 a été consacrée à la mise en œuvre de notre projet de création d’une agence immobilière sociale.

Le premier conseil d’administration de l’AIS Caritas IDF a eu lieu le 5 décembre 2018. A cette occasion, le CA a nommé un directeur qui a pris ses fonctions le 7 janvier 2019. 2 salariés ont rejoint la structure début juin, avec pour mission :
· d’accompagnement nos délégations et les propriétaires dans leur adhésion au projet
· de faire le lien avec les pouvoirs publics dans l’accès aux dispositifs de droit public.

Un travailleur social mis à disposition par l'ACSC pour l’AIS est en charge de réaliser les évaluations sociales des ménages afin de déterminer les capacités de paiement d'un loyer et les modalités d'accompagnement social qui sera proposé par les bénévoles du Secours Catholique.

Les premiers ménages devraient entrer dans leur logement en août 2019.

[bookmark: _GoBack]Un chargé de gestion locative devrait intégrer l’équipe d’ici la fin de l’année 2019.

D'ici début 2020, une quarantaine de logements devraient intégrer le parc immobilier de l’AIS Caritas IDF.

Afin de mener à bien ce projet, le Secours Catholique a engagé 68 000€ de dépenses en 2018 et 115 000€ en 2019.


Votre généreux soutien en 2018 a permis au Secours Catholique de financer le lancement de cette expérimentation. Encore une fois, nous tenons à vous renouveler nos plus sincères remerciements pour votre confiance et votre engagement à nos côtés.
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